
COMITE DES FETES DU MENIL ET vOSgES paSSION bOIS

 bULLETIN D'INSCrIpTION aU MarCHE aUX pUCES DU 10 jUIN 2019

Nous organisons notre 18ème 
vide grenier le lundi 10 JUIN 2019 (lundi de la Pentecôte ).

De 6 heures à 18 heures.
Le prix de l’emplacement reste fixé  à 10 euros pour 5 mètres (mesure d’un emplacement minimum).
Chaque emplacement sera numéroté à l’avance par les Organisateurs.
Selon arrêté préfectoral n°1028-99, nous vous demandons de joindre impérativement à votre chèque
libellé à l’ordre du Comité des Fêtes du Ménil, et ce   av  a      n      t la d  a      t  e du marché aux Puces :

- une copie d’une pièce d’identité (Recto-verso)
– un justificatif de domicile (facture E.D.F., quittance de loyer, etc…

(sans ces documents, ou en l’absence de l’un deux, et également si le règlement n'est pas joint à l'inscription : 
a  u      c  un      e   ré  s  er  vation         n      e s  er  a   p      r  ise en compte)

R  e  n      s  e  ig  ne      m  e  n      ts         : soit au 03.29.25.32.18 ou au   06.80.03.88.97
Inscriptions à renvoyer pour le Lundi  1 JUIN 2019  (dossier complet) à   

Comité des Fêtes
2 Rue des Charrières
88160 LE MENIL  

ATTENTION : Si vous souhaitez avoir le même emplacement (et même métrage) que 
l'année passée, votre inscription doit nous parvenir avant le 1er juin.

AUCUNE INCRIPTION NE SERA FAITE LE JOUR DU VIDE GRENIER

RESERVATION   D’UN   EMPLACEMENT
--------------------------------------------------------

NOM : ……………………………. Prénom : …………………….

Adresse : ………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………..
N° tel : ………………………. E.mail……………………………….....................

Pièce Identité fournie : ….................. N°...........................
Établie par :…..............................................
Je souhaite, dans la mesure du possible le même emplacement que l'année  passée :   

OUI    NON
(Attention : Il faut vous inscrire avec le même nom que l'année passée.)
Date de naissance Lieu de naissance.................
N° immatriculation du véhicule …...............................................
Nombre d’emplacement (s) : prix : 10 € x = ……….  (règlement obligatoire lors de 
l'inscription)

Le Marché aux puces a été annoncé sur les sites internets suivants : (sauf  erreur et/ou
sous réserve de l'enregistrement par le modérateur du site) :
 Vide Videgrenier.org,Brocabrac,Brocanville,Francebrocante,JDS,sabradou,Bricorama, 
Brocantemania,Trocmalin,Mybrocante,Info-brocante. (merci de nous signaler toute erreur 
ou oubli d'un site!)

Observation éventuelle : ………………………………………………….

Je m'engage à respecter le règlement établi par les organisateurs à l'occasion de cette manifestation
P  o  rt  e  r c  i-  de      s  s  o      u  s,     d      e     v  ot  r      e     m      a  i  n  ,         c  e      t   en  g      a  g      em  e      n  t         :         J  e         ce  rt  i      f  i  e         s  u  r l’  h      on  n      eu  r   n  e     p      a  s   a      v  o  ir   p      a  rt  i      c  i  p      é     à     p      l  u  s de
d      eu  x         vide         g      re  n  i  e  rs   a      u   c  o      u  rs   d      e     l  ’  a      n  n      é  e     2      0  19 et         n      e     p      a  s   ê      t  re pro  f  e      s      si  o  n      ne  l. Dater et signer.
A le                                          Signature


